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PROCÈS VERBAL SUCCINCT DU CONSEIL MUNICIPAL 

 DU JEUDI 17 MARS  2022 

 
L’an deux mil vingt-deux, le jeudi 17 mars à 19h30, le Conseil Municipal de la Commune 

d’Étréchy, légalement convoqué le 10 mars 2022, s’est réuni Espace Jean Monnet, Bd des 

Lavandières, sous la présidence de Monsieur le Maire, Julien GARCIA. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. GARCIA, Mme BORDE, M. MARTIN, Mme FAUCON, M. HASSAN, Mme BOURDIER, 

M. JUARROS, M. AUROUX, Mme LEFEBVRE, Mme VILLATTE, M. DUPONT, Mme 

LAMARCHE, Mme CLAISSE, Mme SURIN, Mme CARRÉ, M. GUEDJ, Mme MOYNET, 

Mme MOREAU, M. VOISIN, M. LECOCQ, Mme MEZAGUER, M. SKRZYPCZYK et M. 

HELIE. 

 

POUVOIRS :    

Mme FRANCOIS  à  Mme CLAISSE 

M. MILLEY   à  M. JUARROS 

M. AROKIASSAMY  à  Mme VILLATTE  

M. PAGNAULT  à M. MARTIN 

M. COLINET   à M. VOISIN 

Mme TOSI   à  Mme MOREAU 

 

ABSENTS : 0 

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. GUEDJ 

 

Adoption du Procès-Verbal de la séance du Conseil Municipal du 03/02/2022 À 

L’UNANIMITÉ. 

 

********************* 

 

13/2022 - AFFECTATION ANTICIPEE DU RESULTAT 2021 

 

Considérant que la section d’investissement présente pour 2021 un déficit de 1 004 369.09 €, 

 

Considérant que les restes à réaliser présentent pour 2021 un déficit de financement de 

548 327.41 €, 

 

Considérant que la section de fonctionnement présente pour 2021 un excédent de 

3 584 373.43 €, 

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, À L’UNANIMITÉ des suffrages 

exprimés avec 4 ABSTENTIONS, (M. LECOCQ, Mme MEZAGUER, M. 

SKRZYPCZYK, M. HELIE), 

- REPORTE de manière anticipée au compte 002 en section de fonctionnement la 

somme de 2 031 676.93 €, 
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- AFFECTE de manière anticipée au compte 001 le solde d’exécution 

d’investissement de 1 004 369.09 €, 

 

- AFFECTE de manière anticipée au compte 1068 la somme de 1 552 696.50 €. 

 

14/2022 - FIXATION DES TAUX D’IMPOSITION POUR L’ANNEE 2022  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu la loi 80-10 du 10 janvier 1980, portant sur l’aménagement de la fiscalité directe locale, et 

notamment ses articles 2 et 3 aménagés par les articles 17 et 18 de la loi n° 82-540 du 28 juin 

1982,  

Vu la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 (notamment son article 

16),  

Vu l’article 1639 A du Code Général des Impôts, 

Considérant la nécessité de se prononcer sur les taux d’imposition des taxes suivantes pour 

l’année 2022 : taxe foncière sur les propriétés bâties et taxe foncière sur les propriétés non 

bâties, 

Considérant le transfert du taux départemental de la taxe foncière sur les propriétés bâties aux 

communes à partir de 2021, 

APRÈS DÉLIBÉRATION, le Conseil Municipal, À LA MAJORITÉ, avec 1 VOIX 

CONTRE, (M. HELIE) et 7 ABSTENTIONS, (Mme MOREAU, M. VOISIN, M. 

COLINET, Mme TOSI, M. LECOCQ, Mme MEZAGUER, M. SKRZYPCZYK).  

 

DECIDE de fixer le taux de la taxe foncière sur le bâti à 33.37% et le taux de la taxe foncière 

sur le non bâti à 49,03% pour 2022, soit : 

 

 

 

 

Taxe Foncière Bâti :  33,37 

Taxe Foncière Non Bâti : 49,03 

 

 

 

 

15/2022 - APUREMENT DU COMPTE 1069 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

Considérant qu’il faut apurer le compte 1069 avant le passage en 2023 à la nomenclature M57 

pour la somme totale de 42 018.37€ sur deux ans soit 21 010.00€ en 2021 et 21 008.37€ en 

2022, 
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APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, À LA MAJORITÉ, avec 1 VOIX 

CONTRE, (M. HELIE) et 7 ABSTENTIONS, (Mme MOREAU, M. VOISIN, M. 

COLINET, Mme TOSI, M. LECOCQ, Mme MEZAGUER, M. SKRZYPCZYK).  

- AFFECTE au compte 1068 d’ordre mixte la somme de 21 008.37€ 

 

 

16/2022 - ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS D’ANCIENS 

COMBATTANTS, DE LOISIRS, CULTURELLES ET SPORTIVES  

 

M. GARCIA invite les membres d’associations Mme BORDE, M. GUEDJ et M. LECOCQ à 

sortir, ne pouvant participer ni aux débats, ni aux votes. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu l’exposé de Monsieur le Maire,  

 

Vu les travaux de la commission vie associative qui s’est réunie le 16 février 2022, 

 

Vu le projet présenté,  

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, À LA MAJORITÉ, avec 1 VOIX 

CONTRE, (M. HELIE) et 4 ABSTENTIONS, (Mme MOREAU, M. VOISIN, M. 

COLINET et Mme TOSI). 

   

DECIDE d’approuver les subventions pour les associations d’anciens combattants, sportives, 

culturelles et de loisirs pour l’année 2022, selon le tableau annexé, 

 

PRECISE que ces dépenses sont inscrites au budget 2022.  

 

 

17/2022 - APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2022 - BUDGET GENERAL 

 

Vu le projet présenté,  

 

Le rapport de Monsieur le Maire entendu, 

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, À LA MAJORITÉ, avec 1 VOIX 

CONTRE, (M. HELIE) et 7 ABSTENTIONS, (Mme MOREAU, M. VOISIN, M. 

COLINET, Mme TOSI, M. LECOCQ, Mme MEZAGUER, M. SKRZYPCZYK).  

 

APPROUVE le budget primitif pour l’exercice 2022 qui trouve son équilibre à 7 453 129.93 € 

en section de fonctionnement et 6 805 230.56 € en section d’investissement. 

 

 

18/2022 - MISE EN PLACE DU DISPOSITIF PAYFIP POUR LES FACTURES EMISES 

PAR LA COLLECTIVITE 
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Vu le décret n° 2018-689 du 1er août 2018, 

 

Le rapport de Monsieur le Maire entendu, 

Considérant l’obligation pour les administrations de mettre à disposition des usagers un service 

de paiement en ligne,  

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, À L’UNANIMITÉ, 

 

APPROUVE l’adhésion de la commune au service de paiement en ligne PAYFIP, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention d’adhésion, ainsi que tous les documents 

nécessaires à sa mise en place et aux dépenses afférentes. 

 

 

19/2022 - DENOMINATION DE VOIE NOUVELLE 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Permis de Construire déposé par la MAIRIE D'ETRECHY le 01/03/2021, enregistré sous 

le numéro PC 91226 21 10005 et accordé le 03/06/2021, 

 

Considérant la nécessité de dénommer la voie nouvelle perpendiculaire à la rue de la Butte Saint 

Martin et rejoignant la rue Pierre Mendès France,  

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, À LA MAJORITÉ, avec 1 VOIX 

CONTRE (M. HELIE) et 3 ABSTENTIONS, (M. LECOCQ, Mme MEZAGUER, M. 

SKRZYPCZYK).  

 

DECIDE de dénommer la voie nouvelle comme suit : 

 

Rue Daniel LORENZI 

 

 

20/2022 - PRESCRIPTION DE LA REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE 

LA COMMUNE, DEFINISSANT LES OBJECTIFS POURSUIVIS ET FIXANT LES 

MODALITES DE LA CONCERTATION 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;  

 

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L.103-2 à L.103-6, L.111-3, L.132-7, L.132-

9, L.153-31 à L.153-35, R.153-20 et R.153-21 ;  

 

Vu le plan local d’urbanisme approuvé par délibération du conseil municipal du 21 avril 2017 ;  

 

Considérant que les récentes évolutions législatives ont mis en lumière la nécessité de réformer 

le plan local d’urbanisme de la commune ;  

 

Considérant que les modifications apportées au plan local d’urbanisme devraient impliquer des 

ajouts au projet d’aménagement et de développement durables ; 
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Considérant qu’en application des dispositions de l’article L.153-33 du code de l’urbanisme, la 

commune tiendra, le cas échéant, un nouveau débat sur son PADD ;  

 

Considérant qu’il y a lieu d’engager une révision du plan local d’urbanisme de la commune afin 

de mettre à jour le document au regard des dernières évolutions législatives ;  

Après avoir débattu des orientations du projet d’aménagement et de développement durables ;  

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire,  

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, À L’UNANIMITÉ, 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : de prescrire la révision du plan local d’urbanisme de la commune 

 

ARTICLE 2 : Les objectifs poursuivis par la commune dans le cadre de cette procédure sont 

les suivants :  

 

- Assurer l’actualisation et la mise en compatibilité du PLU avec les dernières évolutions 

législatives ;  

- Intégrer les nouveaux projets communaux au PADD ;  

- Permettre une clarification et une évolution du règlement du PLU ;  

- Poursuivre le développement du territoire en redéfinissant notamment les OAP tout en 

maîtrisant l’urbanisation ;  

- Renforcer le dynamisme et l’attractivité de la ville et notamment son centre-bourg en 

confortant le linéaire commerçant existant ;  

- Adapter les déplacements à l’évolution du territoire en consolidant le rôle central de la 

gare dans le système urbain ;  

- Favoriser les déplacements doux pour limiter la consommation d’énergie fossile et 

promouvoir une ville énergétiquement sobre (plan vélo CC) ;  

- Préserver et renforcer l’identité paysagère de l’ensemble du territoire en mettant en 

valeur le patrimoine naturel (agricole, forestier, aquatique, biodiversité) et architectural, 

et notamment l’architecture de son centre historique ;  

- Assurer une insertion architecturale et paysagère cohérente des projets de construction 

et d’aménagement dans le tissu urbain existant ;  

- Accompagner la transition énergétique en favorisant les mesures contribuant à un 

développement plus durable et responsable et en facilitant également l’intégration 

d’éléments en faveur des énergies renouvelables dans le règlement du PLU ;  

- Intégrer les problématiques liées au ruissellement et aux inondations sur le territoire en 

limitant l’artificialisation des sols et en maitrisant la régulation des eaux pluviales ; 

- Stimuler l’offre de stationnement dans le cœur de bourg ou à proximité afin de faciliter 

l’accès aux services publics et à la rue commerçante ; 

- Identifier les éléments paysagers et architecturaux, à protéger, à conserver, à mettre en 

valeur ou à requalifier (mesure également précisée dans SPR) ; 

- Soutenir et favoriser une agriculture de proximité en stimulant l’offre de circuits courts 

et en diversifiant les types d’agriculture (maraichage, AMAP, …) ; 

- Adapter la réglementation du PLU afin de préserver les espaces verts privés et ainsi 

éviter une sur-densification de la zone urbaine existante ; 
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- Favoriser une relocalisation des activités des secteurs secondaires ou tertiaires (au sens 

du règlement du PLU en vigueur) situées actuellement dans une structure urbaine 

d’habitation en privilégiant notamment le déplacement des industries, entrepôts et 

garages automobiles dans des zones du PLU plus adaptées, à vocations industrielles, 

artisanales ou commerciales. 

 

ARTICLE 3 : Une concertation associant pendant toute la durée de l’élaboration du projet de 

plan local d’urbanisme révisé, les habitants, les associations locales et les autres personnes 

concernées sera organisée selon les modalités suivantes :  

 

• Moyens permettant d’assurer l’information du public :  

 

- Des articles sur le suivi de la procédure de révision seront publiés sur le site internet de 

la commune, dans le bulletin municipal et dans la presse locale ;  

- Des réunions publiques seront organisées ;  

- Le dossier de la révision pourra être consulté en mairie d’Etréchy, place Charles De 

Gaulle, aux heures et jours d’ouverture.  

 

• Moyens permettant au public de présenter leurs observations :  

 

- Un registre destiné à recueillir les observations du public sera mis à disposition en mairie 

d’Etréchy, place Charles De Gaulle, aux heures et jours d’ouverture, jusqu’à l’arrêt du 

projet de plan révisé ;  

- Les informations pourront également être adressées par courriel jusqu’à l’arrêt du projet 

de plan révisé à une adresse mail dédiée.  

 

ARTICLE 4 : Conformément aux articles L.153-33 et L.153-11 du code de l’urbanisme, la 

présente délibération sera notifiée au :  

 

- au préfet,  

- au président du Conseil Régional,  

- au président du Conseil Départemental,  

- au président de l’autorité organisatrice des transports,  

- au président de la Communauté de communes Entre Juine et Renarde,  

- au président du SCoT d’Epernay et de sa région,  

- au président de la chambre du commerce et de l’industrie,  

- au président de la chambre des métiers,  

- au président de la chambre d’agriculture.  

 

 

21/2022 - PRESCRIPTION DU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE DE LA 

COMMUNE D’ETRECHY 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;  

 

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.581-14 et suivants, R.581-72 à 

R.581-80 ;  

 

Vu le code de l’urbanisme ;  
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Considérant que le précédent règlement local de publicité de la commune d’Etréchy a été 

approuvé en 1995 sans jamais être révisé ou modifié, et qu’il est par voie de légalité devenu 

caduque en 2021.  

 

Considérant que l’objectif principal est l’élaboration d’un nouvel règlement local de publicité 

tenant compte des évolutions législatives et adapté aux évolutions du territoire afin de planifier 

et encadrer l’affichage publicitaire sur le territoire ;  

 

Considérant qu’il y a donc lieu d’engager l’élaboration du règlement local de publicité de la 

commune.  

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire,  

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, À L’UNANIMITÉ, 

 

DECIDE, 

 

ARTICLE 1 : de prescrire le règlement local de publicité de la commune 

 

ARTICLE 2 : Les objectifs poursuivis par la commune dans le cadre de cette procédure sont 

les suivants :  

 

1. Garantir un cadre de vie de qualité 

 

- Respecter le socle du Règlement National de Publicité en favorisant l’apport de mesures 

restrictives sur les installations « sauvages » de publicités et ce, notamment sur les murs et 

clôtures non aveugles, les plantations, le mobilier d’éclairage, etc. ;  

- Accompagner la mise en valeur urbaine et architecturale en adaptant les dispositifs à 

leur contexte (urbain, patrimonial et paysage), tout en garantissant un gabarit et un emplacement 

le moins impactant possible ; 

- Offrir une réglementation qualitative des secteurs à enjeux en instaurant dans des zones 

définies, et notamment dans le cœur de ville, des règles plus restrictives que la réglementation 

nationale (Établir une législation propre aux abords de la RN20, aux zones artisanales et aux 

commerces du centre-ville) ; 

- Limiter les enseignes lumineuses et numériques et encadrer leur développement en 

restreignant l’impact environnemental et visuel desdits dispositifs. Des horaires pour 

l’extinction de ces enseignes seront également mis en place pour réduire l’impact visuel, mais 

également sur la faune et la flore.  

 

2. Développer l’attractivité locale 

 

- Concilier les demandes des professionnels de la commune soumis à d’importants enjeux 

économiques avec la nécessité de protéger l’environnement bâti, naturel ; 

- Préserver l’attractivité et le caractère historique du centre-ville et notamment de la 

Grande Rue, par la mise en place d’une réglementation spécifique valorisant les devantures 

commerciales du linéaire commerçant. (Matériaux spécifiques pour les caissons des enseignes, 

lettres découpées) ; 

 

3. Développer l’efficience des outils à la disposition de la collectivité 
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- Recenser les supports de communication et réétudier la TLPE pour favoriser la taxation 

des dispositifs impactant, afin de limiter la publicité (taille et nombre), mais tout en préservant 

au maximum les intérêts des commerçants de proximité ; 

- Permettre aux services municipaux de conserver les compétences d’instruction et de 

police de l’affichage publicitaire sur l’ensemble du territoire communal. 

 

ARTICLE 3 : Une concertation associant pendant toute la durée de l’élaboration du projet de 

règlement local de publicité, les habitants, les associations locales et les autres personnes 

concernées sera organisée selon les modalités suivantes :  

 

• Moyens permettant d’assurer l’information du public :  

 

- Des articles sur le suivi de la procédure de révision seront publiés sur le site internet de 

la commune, dans le bulletin municipal et dans la presse locale ;  

- Une ou plusieurs réunions publiques sera organisée 

- Le dossier de l’élaboration pourra être consulté en mairie d’Etréchy, place Charles De 

Gaulle, aux heures et jours d’ouverture.  

 

• Moyens permettant au public de présenter ses observations :  

 

- Un registre destiné à recueillir les observations du public sera mis à disposition en mairie 

d’Etréchy, place Charles De Gaulle, aux heures et jours d’ouverture, jusqu’à l’arrêt du projet 

de RLP ;  

- Les informations pourront également être adressées par courriel jusqu’à l’arrêt du projet 

de RLP à une adresse mail dédiée.  

 

ARTICLE 4 : Conformément à l’article L.581-14-1 du code de l’environnement et à l’article 

L.153-11 du code de l’urbanisme, la présente délibération sera notifiée au :  

 

- au préfet,  

- au président du Conseil Régional,  

- au président du Conseil Départemental,  

- au président de l’autorité organisatrice des transports,  

- au président de la Communauté de communes Entre Juine et Renarde,  

- au président du SCoT d’Epernay et de sa région,  

- au président de la chambre du commerce et de l’industrie,  

- au président de la chambre des métiers,  

- au président de la chambre d’agriculture.  

 

 

22/2022 - Site patrimonial remarquable (SPR) - Création d’un plan de valorisation de 

l’architecture et du patrimoine (PVAP) 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2121-29 ; 

 

Vu le Code du Patrimoine et notamment ses articles L. 631-4, R. 631-6 et D.631-11 et suivants ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral n°2003-228 portant approbation de la Zone de Protection du Patrimoine 

Architectural Urbain et Paysager (ZPPAUP) devenu Site Patrimonial Remarquable ; 
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Vu la loi n°2016-925 du 07 juillet 2016 relative à la Liberté de la Création, à l’Architecture et 

au Patrimoine (LCAP) visant à remplacer les Zones de Protection du Patrimoine Architectural 

Urbain et Paysager (ZPPAUP), par les Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR) ; 

 

Vu l’article L.631-3 du code du Patrimoine portant sur la mise en place d’une commission 

locale consultative assurant le suivi de la mise en œuvre du plan de valorisation de l’architecture 

et du patrimoine (PVAP) ; 

 

Vu l’article L.300-2 du Code de l’Urbanisme fixant les modalités de concertation ; 

 

Vu le décret n°2017-456 du 29 mars 2017 relatif à la loi LCAP du 7 juillet 2016 ; 

Vu l’avis de la commission communale d’urbanisme en date du 24 février 2022 ; 

 

Vu le rapport de présentation afférant à la présente délibération comportant notamment les 

objectifs et motivations de la création d’un PVAP, la composition de la commission locale 

PVAP ainsi que les modalités de concertation ; 

 

Considérant la volonté de préserver le cadre de vie communale (historique, architectural, urbain 

et paysager) et notamment de ses artères et de son cœur de bourg ancien ; 

 

Considérant qu’il y a nécessité de faire évoluer les documents d’urbanisme et notamment le 

SPR (ancien ZPPAUP) qui n’a pas été révisé depuis sa création en septembre 2000 ;  

 

Considérant qu’une évolution réglementaire ainsi qu’une clarification s’impose afin de limiter 

les mutations urbaines, mais également afin de faciliter la compréhension du document au 

public ; 

 

Considérant qu’il convient de mettre en compatibilité le futur PVAP avec les documents 

réglementaires supra communaux en vigueur ; 

 

Considérant que le PVAP permettra un renforcement des outils visant à la valorisation des 

secteurs 1, 2 et 3 du SPR actuel ; 

 

Considérant qu’il y a lieu de renforcer l’attractivité commerçante du cœur de ville et notamment 

le linéaire commerçant existant ; 

 

Considérant que dans ces conditions, il est nécessaire d’engager une procédure de création d’un 

PVAP ; 

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, À L’UNANIMITÉ, 

 

APPROUVE la création d’un plan de valorisation de l’architecture et du patrimoine (PVAP) ; 

 

APPROUVE la création d’une commission locale consultative dans le cadre de la procédure 

d’élaboration plan de valorisation de l’architecture et du patrimoine (PVAP) ; 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à désigner, par voie d’arrêté, l’ensemble des membres de la 

commission précitée,  
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AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité, à solliciter l’Etat et/ou 

ses services pour une assistance financière et notamment une subvention auprès de la direction 

régionale des affaires culturelles (DRAC) ; 

 

DIT que les crédits nécessaires pour couvrir les dépenses afférentes à l’étude préalable au 

nouveau classement sont inscrites au budget à l’article et au chapitre concernés. 

 

 

23/2022 - MOTION CONTRE LA FERMETURE DU GUICHET DE LA GARE 

D’ETRECHY 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L2121-29, 

Considérant que la direction de la SNCF Ile-de-France est actuellement engagée dans un vaste 

projet de réorganisation de ses lignes qui devrait aboutir à la fermeture de 133 guichets en Ile-

de-France ; 

Considérant qu’en Essonne, pas moins de 17 gares de la ligne C seraient concernées par une 

fermeture totale des guichets et 19 autres gares par une réduction importante des jours et heures 

d’accueil de présence ; 

Considérant que ce choix de gestion se traduira sur le territoire de la Communauté de 

Communes Entre Juine et Renarde, par la fermeture complète et définitive des guichets des 

gares d’Etréchy et de Lardy Bourg et une fermeture partielle du guichet de la gare de Bouray 

qui ne sera plus ouverte que 3 jours sur 7 ; 

Considérant que cette décision intervient alors que la gare d’Etréchy a été récemment rénovée 

et qu’elle constitue un maillage clé attirant des usagers bien au-delà du territoire de la CCEJR ; 

Considérant que 3 millions d’euros ont été investis par Ile-de-France Mobilité, la SNCF et les 

collectivités pour aménager le nouveau pôle multimodal de la gare de Bouray inauguré en 

septembre 2021. Que cette dernière accueille 2800 usagers par jour et est la 2ème gare la plus 

fréquentée du Sud Essonne ; 

 

Considérant que cette réorganisation qui implique le remplacement des agents en gare par des 

automates, va impacter un service public de proximité et laisser bon nombre d’usagers de côté, 

notamment les personnes les plus fragiles qui ont besoin d’un accompagnement personnalisé : 

les personnes âgées ou éloignées du numérique, les personnes précaires sans carte bancaire, les 

personnes en situation de handicap ; 

 

Considérant qu’il en résultera une atteinte au principe d’égal accès de tous aux services publics ; 

 

Considérant qu’aucun déploiement d’automate supplémentaire n’est prévu, notamment sur la 

gare d’Etréchy, et que celui-ci ne pourrait intervenir qu’en complémentarité d’une présence 

humaine qui saurait également pallier la panne ou la défaillance de la machine, 

 

Considérant que si l’assistance, l’information et le conseil sont les missions essentielles des 

agents de proximité dans les gares, il ne faut pas non plus omettre le rôle sécurisant de ces 

derniers dans un contexte où la population est de plus en plus en demande de protection contre 

les incivilités et l’insécurité des lieux publics ; 

 

Considérant que s’il est possible de comprendre les motivations économiques de cette 

réorganisation et de la nécessité d’optimiser les ressources humaines disponibles, cette 
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évolution ne doit pas passer nécessairement par la diminution du service public des lignes de 

banlieue, en particulier dans des territoires ruraux dans le Sud Essonne, déjà en carence de 

services publics de proximité ; 

 

Considérant qu’au vu des enjeux pour les populations et des impacts sur l’aménagement du 

territoire, de telles transformations ne doivent pas être prises sans concertation par la SNCF 

avec les élus locaux ; 

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, À L’UNANIMITÉ, 

 

- SOULIGNE l’importance du maintien d’un service de proximité humain répondant aux 

besoins des usagers et habitants de nos territoires. 

 

- RAPPELLE l’obligation d’égal accès de tous au service public quel que soit le 

territoire et quelles que soient les catégories d’usagers. Le contraire aurait pour effet 

d’ajouter à la fracture numérique, une fracture territoriale. 

 

- DÉCLARE son opposition à la fermeture totale des guichets des gares d’Etréchy et de 

Lardy Bourg, et à la réduction drastique des jours d’ouverture de la gare de Bouray. 

 

- RAPPELLE à la direction de la SNCF, la nécessité d’engager un dialogue constructif, 

équilibré et transparent avec les élus des territoires avant de prendre toute décision 

concernant l’organisation du service public dans les gares. 

 

********************* 

 

 

L’ordre du jour est épuisé. 

 

La séance est levée à 22h03. 

 


